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Les Automnales du Festival Nature 2016 

 

Le programme des Automnales du Festival Nature vien t de paraître. Il est disponible en 
version numérique sur le site internet du Parc nati onal des Cévennes, et en format papier 
dans les Maisons et relais d’information du Parc et  les offices de tourisme partenaires. 

 

Elaboré avec de multiples partenaires associatifs, touristiques, agricoles,  sportifs... et les 
agents du Parc national,  le Festival Nature  propose des animations gratuites pour la majorité. 

Un programme culturel, pédagogique et festif pour tous : randonnées, balades contées, ateliers, 
conférences, visites guidées, lectures, rencontres, expositions...  

Les animations du Festival nature sont offertes par le Parc national des Cévennes, sauf 
mention contraire. L’inscription est obligatoire.  

La thématique « Des paysages et des hommes » est l’occasion d’appréhender le lien étroit qui 
unit l’homme et les paysages, et la diversité des actions qui ont contribué, hier, à la constitution 
de ces paysages et celles qui, aujourd’hui, participent à leur préservation. 
 
La programmation est riche et diversifiée, avec notamment deux temps forts de dimensions 
nationale et européenne : "Les Journées européennes du patrimoine : Patrimoine et 
citoyenneté" les 17 et18 septembre, et "Le jour de la nuit" le 8 octobre. 
 
La châtaigneraie, élément emblématique du paysage cévenol et les vergers fruitiers seront 
particulièrement mis à l’honneur en cette période de récolte. 
 
Le programme du Festival nature des Automnales est disponible dans les Maisons et les relais 
d'information du Parc, et les offices de tourisme partenaires. Il est également en consultation et 
en téléchargement sur le site internet du Parc www.cevennes-parcnational.fr, rubrique Festival 
nature. 
 
 
 
 
 
 
Créé en 1970, le Parc national des Cévennes, seul parc national français habité de moyenne montagne, se compose d’un cœur 
protégé de 935 km² et d’une aire d’adhésion de près de 1 750 km², répartis sur 127 communes en Lozère, dans le Gard et aux 
confins de l’Ardèche. Il possède un patrimoine naturel, culturel et paysager remarquable qui lui a valu en 1985, un classement en 
Réserve de biosphère et en 2011, son inscription au Patrimoine mondial de l’humanité.   
 


